
Citoyenneté et Immigration Canada
1010, rue St-Antoine Ouest, 2e étage 
Montréal (Québec) H3C 1B2

Paris, le 14 décembre 2007

Objet : Demande de protection de M. Adil Charkaoui

Madame, Monsieur

Nous avons pris connaissance de la lettre d’appui de la  Ligue des droits et 
libertés  relative  à  la  demande  de  protection  de  M.  Adil  Charkaoui.  La 
description qu’y fait la  Ligue des droits et  libertés de la situation au Maroc 
correspond en tous points à la connaissance que nous en avons. Le Canada 
devrait  donc prendre très au sérieux les risques certains que présente le 
renvoi de M. Charkaoui au Maroc

La Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) appuie 
vivement l’exhortation faite au Canada par la Ligue des droits et libertés de 
ne  pas  procéder  à  l’expulsion  de  M.  Charkoui  vers  le  Maroc,  qui  serait 
assurément contraire aux obligations du Canada en vertu de l’article 3 de la 
Convention  contre  la  torture et  autres  peines  ou  traitements  cruels,  
inhumains ou dégradants. La FIDH est convaincue que le Canada ne saura 
manquer de respecter ses obligations internationales en matière de droits de 



l’homme,  particulièrement  celles  inscrites  dans  la  Convention  contre  la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et 
qu’il ne renverra pas M. Charkaoui au Maroc.

Veuillez  agréer,  Madame,  Monsieur,  l’expression  de  nos  salutations 
distinguées.

Souhayr Belhassen,
Présidente
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